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 Piqures d’insectes 
 
 

 
 

 
En cas de piqures d’insecte chez un enfant appliquer une compresse d’eau froide quelques 
minutes. 
 
Surveiller la zone de la piqure, elle ne doit pas devenir trop gonflée et dure, ou ne doit pas 
présenter de coloration ou d’écoulement inhabituel. 
 
En cas d’évolution ou d’apparition de symptômes inhabituels (gêne respiratoire, pâleur 
anormale, urticaire, hypotonie…) appeler le centre 15 et prévenir les parents. 
 
Si l’enfant présente des piqures multiples quelques soit la localisation, ou si la piqure se trouve 
près des yeux ou de la bouche appeler le centre 15 et prévenir les parents. (guêpe/abeille) 
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